






Qui est-il ?

• Agent de la fonction publique
d’Etat

• Rattaché à la DDT (Direction 
Départementale des Territoires)

• Supérieur hiérarchique direct: 
DPCSR (Délégué au Permis de 
Conduire et de la Sécurité
Routière)

• Directives émanant du Ministère 
de l’Intérieur (DSR)

• Le Préfet est le responsable de la 
politique locale de Sécurité
Routière



Grille indiciaire IPCSR 3ème classe  01/01/2024

Echelon Indice Brut Indice majoré Durée Salaire brut

1 389 373 1 an 1 836,20 €

2 395 374 1 an 1 841,12 €

3 397 375 1 an 1 821,43 €

4 401 376 1 an 1 850,97 €

5 415 377 2 ans 1 855,89 €

6 431 386 2 ans 1 900,19 €

7 452 401 2 ans 1 974,03 €

8 478 429 3 ans 2067,57 €

9 500 436 3 ans 2 146,33 €

10 513 446 3 ans 2 195,56 €

11 538 462 3 ans 2 274,32 €

12 563 482 4 ans 2 372,78 €

13 597 508 - 2 500,77 €









Les épreuves d'admissibilité (écrit)

La note de synthèse

Coefficient 2

Rédaction d'une note de synthèse à partir d'un dossier portant sur un sujet 
d'ordre général permettant de vérifier l'aptitude à la compréhension des 
textes ainsi que les capacités de synthèse et de rédaction des candidats.

Questions de droit et de code de la route

Coefficient 1

Questions apportant des réponses courtes (QRC)portant sur des notions 
élémentaires de droit administratif et constitutionnel ainsi que de code de la 
route et de de sécurité routière



Les épreuves d'admission (oral)

Conversation avec le jury

Coefficient 4

Cette épreuve débute par une présentation d'une durée de 5 minutes au plus par le 
candidat de son parcours et de sa motivation. Cette épreuve est destinée à partir de cas 
concrets et de mises en situation à vérifier l'aptitude du candidat à se présenter et à 
s'exprimer clairement, à apprécier ses qualités d'analyse et de réflexion, son 
discernement et sa capacité de décision.
Le jury évalue également sa motivation, son intérêt pour le domaine de l'éducation 
et de la sécurité routière, ses aptitudes relationnelles et sa capacité à exercer les 
fonctions normalement dévolues aux IPCSR.



Après le concours





Cycle normal: 25 semaines

Cycle long: 27 semaine (permis moto)

Première partie



Tous cycles: 3 semaines

Seconde partie



Première partie
Cycle normal

- Réglementation dela circulation routière
- Dispositions administratives et réglementaires relatives à l’examen du permis de 

conduire
- Apprentissage des applications informatiques
- La déontologie
- Les notions de docimologie
- Les notions de sécurité routière
- Le passage des qualification B et épreuves ETG

Le tout entrecoupé de périodes d’alternance en services déconcentrés



Première partie
Cycle long

Mêmes modules que le cycle normal

+

Formation complémentaire pour permettre la préparation          
du passage du permis moto



Seconde partie
Tous cycles

- Evaluation technique du groupe moto
- Complément relationnel métier et aux pratiques d’évaluation
- Passage qualification examinateur permis moto et suivi de 

l’enseignement de la conduite



Coût de la formation

- Possibilité de se rétracter avant 3 mois à dater de sa 
nomination

- Au-delà des trois mois remboursement de la formation et des 
rémunérations

- Rester au service de l’Etat durant 5 ans minimum
- Environ 35000 € par stagiaire (prise en charge par l’Etat)





Module « admissibilité à distance »

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026

Les séances en distanciels peuvent être 
choisies seules   au tarif de: 165,00 €



Module « admissibilité à distance » + stage

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026



Module « admissibilité/admission à distance » 

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026

Les séances en distanciels peuvent être choisies seules   
au tarif de:
- Admissibilité:  165,00 €
- Admission: 165,00 €



Module »admissibilité/admission » à distance + 1 stage « admissibilité »  

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026

Les séances en distanciels peuvent être choisies 
seules   au tarif de: 165,00 €



Module »admissibilité/admission » à distance                                                   
+ 2 stages « admissibilité  et admission» (Module complet) 

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026



«  FORMULE « SE PREPARER SEUL » »

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026



«  Clé USB complète

Nouveaux tarifs à partir du 01/01/2026



Les stages en présentiel (si choisis seuls)







Pour toute demande d’inscription, 
faire la demande par mail.

L’inscription en ligne sera effective 
dans deux jours.
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